
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   Une rupture dans la parution de la « lettre d’info » mais l’information continue sur le blog que  
    vous êtes de plus en plus nombreux à consulter (environ 2000 visites par mois et 21 922 visites  
    en une année). L’équipement informatique des centres équestres et associations en partenariat  
    avec la région permet d’utiliser désormais le vecteur internet comme le support essentiel de  
    notre communication. 

 
La « lettre d’info » a pour objectif de récapituler l’information que nous voulons valoriser par sa spécificité,  par son 

intérêt,  par sa pérennité. En même temps, c’est le lieu pour expliciter notre politique, développer des thématiques, des projets. Elle 
vous est ouverte pour faire connaître vos manifestations, vos besoins mais aussi pour présenter des initiatives, des analyses que vous 
souhaitez faire partager à vos collègues. 
 

Depuis la nouvelle olympiade marquée par la désignation des instances du comité régional, j’ai volontairement suspendu la 
« lette d’info » pour deux raisons : 

-  il était important pour moi de marquer une pause, d’écouter avant de construire un nouveau projet politique. 
- d’autre part, les nouvelles équipes départementales et régionales s’installent dans leur mission et définissent leur modalités 

de fonctionnement dans le concept défini pour l’olympiade : fédérer nos instances, mutualiser nos compétences nos moyens.  
 

Le projet politique global est écrit, il est en cours de validation auprès des instances départementales. Sa déclinaison en 
actions concrètes et spécifiques s’achève et fera l’objet d’un conventionnement avec la Délégation Régionale de Jeunesse et sport. 
En Octobre, vous serez destinataires d’un projet construit et précis que vous pourrez compléter, amender avant son approbation en 
assemblée générale en Novembre. 
 

C’est une satisfaction accompagnée d’une reconnaissance que je veux manifester en cette fin de saison sportive. 12337 
licences soit une progression de  plus de 31% par rapport à 2005 moment où nous avons mis en place une politique de 
développement et 1300 licences de plus par rapport à 2008. C’est tout simplement remarquable en cette période de crise économique 
ou chacun ressent les effets de cette conjoncture. Vous surmontez les difficultés  sans relâcher les efforts, la qualité de l’accueil, la 
qualité  de l’enseignement. Notre discipline se développe et je veux croire que c’est la synergie des différents acteurs (publicité 
nationale de la FFE, relayée par le comité régional avec plus de 30 articles de presse, 3 semaines radiophoniques, la journée sports 
équestres, les journées cheval, votre engagement) qui rend ce résultat possible. 
 

 Notre solidarité, notre travail en équipe doit continuer. Explicitons nos divergences, rassemblons nos compétences et les 
résultats seront au rendez-vous. A ce propos, félicitons les cavaliers francs-comtois qui ont dignement représentés la région lors des 
championnats nationaux (cf encadré podiums 2009) 

Je veux mettre en relation le dynamisme des commissions,  notre accompagnement et les résultats obtenus en dressage, en 
C.C.E. A l’opposé, je mesure les limites des compétitions organisées à l’interne qui font perdre de vue le niveau des autres 
compétiteurs  et lorsque la confrontation apparaît, les résultats déçoivent. 

 

Aujourd’hui la tendance sociétale incite à  investir uniquement pour son propre compte et les initiatives ne  manquent pas 
pour solliciter les organisations sociales voire politiques en vue de faire aboutir  une démarche personnelle. 

Alors que nous appelons à un plan d’engagement  pour une « qualité  régionale » et que dans l’exercice de votre métier vous 
apportez chaque jour la preuve de votre professionnalisme, de votre place en tant qu’acteur économique, notre activité doit encore 
évoluer pour changer et clarifier des méthodes et des comportements. Un centre équestre de notre région n’est il  pas l’objet d’une 
jurisprudence de la cour d’appel de Nancy pour confusion de l’activité commerciale et de sa mission associative avec prise d’intérêts ? 
 

Le processus démocratique et votre pertinence a permis à notre comité de s’affranchir de ces attitudes perverses.  
Notre action est recentrée sur l’intérêt « public » et  nous  restons vigilants : si nous voulons évoluer positivement, nous ne le 
ferons pas seuls, chacun au sein de « son petit système » mais tous ensemble dans la transparence, l’honnêteté. 
 
Les thèmes que vous avez proposés à la réflexion ne manquent pas : 
 
1.   Lors de sa mise en place, le statut agricole est apparu très bénéfique. Il ouvre aujourd’hui des possibilités de diversification aux 
agriculteurs en proposant la location de boxes et des tarifs de pension qui concurrencent votre activité. Comment créer une dynamique 
favorable à chaque acteur ? 
2.   En période de difficultés financières, chaque rubrique budgétaire est examinée. Le raccourcissement des circuits commerciaux du 
producteur aux consommateurs est source d’économies.  La recherche de partenariat agriculteurs centres équestres pour la fourniture 
de la paille et du foin  etc… pourrait-elle être envisagée ? 
3.   L’investissement public des collectivités et les centres équestres : la région de Franche-Comté investit au lycée agricole de Mancy 
et reconstruit une infrastructure équestre. Bien que l’opération a été conduite sans partenariat avec la profession, vous êtes plusieurs à 
évoquer les dynamiques possibles  avec cet établissement (un partenariat du comité régional avec cet établissement est en cours 
d’études). 
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Monsieur Pierre Mariot, officiel de 
compétition de Saut d’Obstacles,  

a été  promu par la  
Fédération Française d’Équitation,  
Juge candidat international. 
Toutes nos félicitations!

 

Partenariat  
 

Le Comité Régional d’Équitation de Franche-Comté a 
établi récemment un partenariat avec les chaînes 

d’hôtels Campanile,  
Kyriad, Kyriad prestige et Première classe. 

En effet, grâce au Comité Régional d’Équitation de 
Franche-Comté vous pouvez bénéficier lors de vos 
déplacements sportifs (compétitions, formations, 
réunions…) de tarifs préférentiels les Vendredi, 

Samedi, Dimanche et jours fériés (tarifs pour juges, 
cavaliers, dirigeants, accompagnateurs…). 

N’hésitez pas à nous contacter pour obtenir plus de 
renseignements et pour prendre connaissance de la 

procédure à suivre. 
 

Merci à ces hôtels pour leurs offres et pour  
leurs soutiens à l’équitation! 

Les championnats de France , D’EUROPE et les podiums 2009 
 

TRECTRECTRECTREC 
Anthony Bouchon (Relais Equestre de la Montnoirotte) avec Hidalgo obtient la médaille d’or au 

Championnat d’Europe des Jeunes par équipe à Maurs les 10, 11 et 12 juillet 2009. 
    

ENDURANCEENDURANCEENDURANCEENDURANCE 
Audrey Acquistapace (Jura Endurance Passion) avec Jaffa du Louvaret obtient la médaille de bronze dans 

l’épreuve Pro élite grand prix 160 km lors du Championnat de France à Montluçon. 
 

En liaison avec le Conseil Régional de Franche-Comté, nous poursuivons le plan d’équipement des centres 
équestres. 
Après le plan informatique, nous engageons un plan sécurité. 
En 2009/2010, nous proposons de commencer un équipement en cuillère de sécurité. Pour ce faire nous 
devons connaître vos besoins dans ce domaine.  
Veuillez contacter le secrétariat pour que nous fassions le recensement de vos besoins en indiquant le 
nombre de cuillères nécessaire pour votre club. 
Si le nombre de cuillères est important, le plan de sécurité sera sur 2 ans. 
 

Le Club Hippique Graylois recherche un 
moniteur. Pour plus de renseignements 
contacter Mr Pascal HANRIOT COLIN          
au 06 83 52 44 69. 

4.   La formation des nouveaux enseignants  fait l’objet de commentaires désabusés et vous êtes de plus en plus en nombreux à ne pas 
accepter des stagiaires sans clarification des objectifs, des attentes et des exigences à requérir. Vous voulez être associés à une 
préparation sérieuse et former des enseignants qui répondent aux besoins actuels des centres équestres. Une étude de suivi est proposée 
au prochain comité directeur. 
 5.   Centre équestre et association : la clarification est souhaitée entre l’activité marchande et non marchande. La délégation de service 
public (DSP) est souvent évoquée pour établir les droits et les devoirs de chaque partie et identifier clairement  l’engagement social de 
la structure. 
6.    Les championnats plus spécifiquement au niveau du C.S.O trouvent difficilement un consensus de fonctionnement. La mise en 
place progressive au lendemain de la refonte des règlements est évoquée de même qu’une réflexion approfondie sur la gestion de cette 
discipline au sein de notre région. 
 

Si la gestion technique de l’activité est maîtrisée par l’aptitude à dialoguer et à trouver les réponses adaptées entre vous professionnels, 
les commissions et le secrétariat du comité régional, notre place sur l’échiquier économique et politique devient un enjeu essentiel. 
Ensemble, nous en définirons le contour mais nous savons tous que c’est avec l’engagement de chacun de nous que nous consoliderons 
notre profession. A bientôt. 

         Michel Lombardot, 
         Président du Comité Régional d’Équitation 

         de  Franche-Comté 

Championnat de France des Enseignants à Saumur les 28 et 29 septembre 2009. 
 



 
 
 
 
 

DRESSAGEDRESSAGEDRESSAGEDRESSAGE        
Le PONEY CLUB LE PICOTIN avec son équipe « Mystérieux Ballet » obtient la médaille d’or et donc le 

titre de champion de France de Carrousel lors de l’Open de France Club à Lamotte Beuvron. 
L’équipe: Fanny Henriet, Madeline Baumlin, Lucy Chavey, Stéphanie Marsot, Lilas Henriet,  
Déborah Hérard, Nadège Pannaux, Adrien Servais, Maëva Briois, Guillaume Pannaux 
 
Déborah Hérard (Poney Club le Picotin) avec Joris du Merbery obtient la médaille d’argent lors de l’épreuve 

premium jeune cavalier lors de l’Open de France Club à Lamotte Beuvron. 
 
Solène Corbeau (Ecuries de Château Galland) avec Viollette se classe 3° dans l’épreuve élite junior 1 lors de 

l’Open de France Club à Lamotte Beuvron. 
 
 

Concours CompConcours CompConcours CompConcours Complet d’Équitationlet d’Équitationlet d’Équitationlet d’Équitation 
Marie-Charlotte Amella  (Eperon de Mathay) avec Natchez du Vallois est sacrée championne de France dans 

l’épreuve Cadet 2 lors de l’Open de France Club à Lamotte Beuvron. 
 
Jessica Brockl (Élevage du poney club du Parc) avec Aristo Limaja Z obtient la médaille d’or lors de 

l’épreuve jeune cavalier premium à l’Open de France Club à Lamotte Beuvron. 
 
 

CSOCSOCSOCSO 
Corinne Holtz (Centre Hippique de Rahon) avec Orfin du Chêne Bénit obtient la médaille de bronze lors de 

l’épreuve amateur 4 Senior au Meeting des Propriétaires à Lamotte Beuvron. 
 

Les résultats des cavaliers du pôle  
« performance équitation Franche-Comté » lors des Championnats de France 

 
 

ENDURANCE 

 
Championnat de France Amateur élite 130 km à Montluçon 

 

Perrine Campanini (Jura Endurance Passion) se classe 17° avec Sarah d’Aigremont 
 
 

Championnat de France des As Juniors 90 km à Mézangers 
 

Mélitine Magnin (E.E Stéphane Schwenker) avec Oshamann du tilleul classée 13° 
Leslie Gury (Centre de Niellans) avec Djrefa classée 16° 
Aurore Riotte (E.E Stéphane Schwenker) avec Napalm d’Aignan classée 25° 
 
 
 

Championnat de France des As jeunes cavaliers  130 km à Mézangers 
 

Jean-Tony Uttewiller et Ornianka (Ecuries des Trouillets) prennent une très belle 11°. 
 
 
Un grand bravo aux cavaliers d’Endurance du pôle performance équitation Franche-

Comté et à Mélissa Bisoffi pour le travail effectué en tant que coordinatrice  

de la discipline au sein du pôle. 


